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Ce tract a pu être imprimé et diffusé grâce aux cotisations de nos adhérent-es—merci 

Delogement des asct  

La direction se fout de nous 

Suite aux nombreux délogements que nous subissons et leur gestion chaotique, SUD-Rail a 
déposé une DCI auprès de l’établissement mais la direction continue de faire la sourde oreille. Pire 
ils bafouent le code du travail en considérant que le temps de trajet pour se rendre sur le nouveau 
lieu de couchage se fait sur le temps de repos des agents. 

La direction ne peut pas se replier derrière une VO écrite en 1996 à une époque où il y avait des foyers 
SNCF dans chaque gare pour affirmer que les PS et FS se font au Bâtiment Voyageur. 

La direction refuse toujours de grafier les trajets en taxi sur les commandes. 

La direction est bien en mal car sur certaines tournées, ce temps de trajet supplémentaire fait 
basculer le RHR en réduit voir le fait tomber en dessous des 8 HEURES DE REPOS EFFECTIFS 
MINIMUM. 

SUD-RAIL DIT STOP ET TIRE LE SIGNAL D’’ALARME 

Les ASCT en ont ras-le-bol de subir la désorganisation des services et les des délogements 
intempestifs ! 

Le plan de transport et l’équipement étant connu à l’avance, les réservations doivent être 
réalisées assez en amont pour que les roulants aient des places en priorité. 

La direction doit prendre les temps de parcours comme temps de travail effectif et ce temps doit 
figurer sur les commandes des agents comme le stipule le code du travail ! 

 

POUR VAQUER LIBREMENT A TES OCCUPATIONS PENDANT LES TRAJETS  
 

  


